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DES AIDES SOCIALES POUR SOUTENIR 
LES ÉTUDIANTS DE L’UVSQ

L’UVSQ renforce son engagement en faveur de ses étudiantes et étudiants en 

mettant à leur disposition plusieurs dispositifs d’aides sociales, pour faire face aux 

situations de précarité et favoriser la réussite de toutes et tous.

L’université propose plusieurs dispositifs d’aides sociales pour accompagner les 

étudiants en difficulté : aides financières exceptionnelles, soutien à l’achat de matériel 

informatique, exonérations de frais d’inscription, ou encore accompagnement social 

personnalisé.

Ces dispositifs sont accessibles après un rendez-vous avec la conseillère en économie 

sociale et familiale de l’université.

 

Destinée aux étudiants en situation précaire (isolement, perte d’emploi, difficultés à 

subvenir aux besoins essentiels), l’Aide Sociale de l’Université (ASU) permet de solliciter 

une aide financière pouvant aller jusqu’à , renouvelable après réexamen du dossier. 300€

Les frais concernés peuvent être liés à l’alimentation, au logement, à la santé ou à l’arrêt 

d’une activité professionnelle.

Semestre 1 -  2025-2026Un dispositif d’aide sociale exceptionnel

https://www.uvsq.fr/prendre-un-rendez-vous-avec-la-conseillere-en-economie-sociale-et-familiale
https://www.uvsq.fr/prendre-un-rendez-vous-avec-la-conseillere-en-economie-sociale-et-familiale
https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/
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Les commissions d’aides sociales auront lieu tout au long de l’année universitaire 2025-

2026, à commencer par .le jeudi 16 octobre 2025

Calendrier

L’UVSQ propose également une aide spécifique pour l’achat de matériel informatique 

(ordinateur ou tablette), essentielle à la poursuite des études. Elle peut atteindre  en 500€

cas de besoins pédagogiques spécifiques, sur présentation d’un devis ou d’une facture.

Les premières commissions de cette aide auront lieu dès .le lundi 27 octobre 2025

Calendrier

Enfin, une exonération des droits universitaires est envisageable pour les étudiants dont 

la situation le justifie. Elle est conditionnée à un rendez-vous avec la conseillère en 

économie sociale et familiale .avant l’inscription

Les commissions d’exonération démarreront .le mercredi 10 septembre 2025

Calendrier

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Contact pour les aides sociales et les dossiers

fsdiesocial.vu@uvsq.fr

Soutien à l’équipement informatique

Exonération des droits d’inscription

https://www.uvsq.fr/actions-sociales-mises-en-place-par-luvsq
https://www.uvsq.fr/actions-sociales-mises-en-place-par-luvsq
https://www.uvsq.fr/actions-sociales-mises-en-place-par-luvsq
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